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13100  AIX-EN-PROVENCE

RAPPORT  DU COMMISSAIRE  AUX  COMPTES  SUR  LES  COMPTES  ANNUELS
Exercice  clos  le 31 décembre  2025

Au Conseil  d'Administration  du Fonds  de Dotation  MAISON  DE FONDATION  DES
MISSIONNAIRES  OBLATS  DE MARIE  IMMACULEE,

OPINION

En exécution  de la mission  qui nous  a été confiée  par  le conseil  d'administration,  nous

avons  effectué  l'audit  des  comptes  annuels  du  Fonds  de  dotation

MAISON  DE FONDATION  DES  MISSIONNAIRES  OBLATS  DE MARIE  IMMACULEE

relatifs  à l'exercice  clos  le 31 décembre  2025,  tels  qu'ils  sont  joints  au présent  rapport.

Nous  certifions  que les comptes  annuels  sont, au regard  des règles  et principes

comptables  français,  réguliers  et sincères  et donnent  une image  fidèle  du résultat  des

opérations  de l'exercice  écoulé  ainsi  que  de la situation  financière  et du patrimoine  du
Fonds  de dotation  à la fin de cet  exercice.

FONDEMENT  DE L'OPINION

Référentiel  d'audit

Nous  avons  effectué  notre  audit  selon  les normes  d'exercice  professionnel  applicables

en France.  Nous  estimons  que les éléments  que  nous  avons  collectés  sont  suffisants
et appropriés  pour  fonder  notre  opinion.

Les responsabilités  qui nous  incombent  en vertu  de ces normes  sont  indiquées  dans

la partie « Responsabilités  du commissaire  aux  comptes  relatives  à l'audit  des  comptes
annuels  )) du présent  rapport.

Indépendance

Nous  avons  réalisé  notre  mission  d'audit  dans  le respect  des règles  d'indépendance

prévues  par le code  de commerce  et par le code  de déontologie  de la profession  de

commissaire  aux  comptes,  sur  la période  du 1er  janvier  2025  à la date  d'émission  de
notre  rapport.
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OBSERV  ATION

Sans  remettre  en cause  l'opinion  exprimée  ci-dessus,  nous  attirons  votre  attention  sur

la note  "Règles  et méthodes  comptables"  de l'annexe  des  comptes  annuels  qui  expose

le changement  de méthode  comptable  relatif  à la première  application  du règlement
ANC  no2022-06.

JUSTIFICATION  DES  APPRECIATIONS

En application  des dispositions  des articles  L. 821-53  et R. 821-180  du code de

commerce  relatives  à la justification  de nos appréciations,  nous  vous  informons  que

les appréciations  les plus importantes  auxquelles  nous  avons  procédé,  selon  notre

jugement  professionnel,  ont  porté  sur  le caractère  approprié  des  principes  comptables

appliqués  et sur  le caractère  raisonnable  des  estimations  significatives  retenues  et sur
la présentation  d'ensemble  des  comptes.

Les appréciations  ainsi  portées  s'inscrivent  dans  le contexte  de l'audit  des comptes

annuels  pris  dans  leur  ensemble  et de la formation  de notre  opinion  exprimée  ci-avant.

Nous n'exprimons  pas d'opinion  sur des éléments  de ces comptes  annuels  pris
isolément.

VERIFICATIONS  SPECIFIQUES

Nous  avons  également  procédé,  conformément  aux normes  d'exercice  professionnel

applicables  en France,  aux  vérifications  spécifiques  prévues  par  les textes  légaux  et
réglementaires.

Nous  n'avons  pas  d'observation  à formuler  sur  la sincérité  et la concordance  avec  les

comptes  annuels  des informations  données  dans les documents  sur la situation
financière  et les comptes  annuels  adressés  aux  membres  de l'organe  délibérant.

RESPONSABILITES  DE LA DIRECTION  ET DES  PERSONNES  CONSTITuANT

LE GOUVERNEMENT  D'ENTREPRISE  RELATIVES  AUX  COMPTES  ANNUELS

ll appartient  à la direction  d'établir  des  comptes  annuels  présentant  une image  fidèle

conformément  aux règles  et principes  comptables  français  ainsi  que de mettre  en

place  le contrôle  interne  qu'elle  estime  nécessaire  à l'établissement  de comptes

annuels  ne comportant  pas d'anomalies  significatives,  que celles-ci  proviennent  de
fraudes  ou résultent  d'erreurs.

Lors de l'établissement  des comptes  annuels,  il incombe  à la direction  d'évaluer  la

capacité  du Fonds  de dotation  à poursuivre  son exploitation,  de présenter  dans  ces

comptes,  le cas échéant,  les informations  nécessaires  relatives  à la continuité

d'exploitation  et d'appliquer  la convention  comptable  de continuité  d'exploitation,  sauf
s'il est  prévu  de liquider  le Fonds  de dotation  ou de cesser  son activité.

Les  comptes  annuels  ont  été arrêtés  par  le conseil  d'administration.
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RESPONSABILITES  DU COMMISSAIRE  AUX  COMPTES  RELATIVES  A L'AUDIT
DES  COMPTES  ANNUELS

Il nous  appartient  d'établir  un rapport  sur les comptes  annuels.  Notre  objectif  est
d'obtenir  l'assurance  raisonnable  que  les comptes  annuels  pris  dans  leur  ensemble  ne
comportent  pas d'anomalies  significatives.  L'assurance  raisonnable  correspond  à un
niveau  élevé  d'assurance,  sans  toutefois  garantir  qu'un  audit  réalisé  conformément
aux normes  d'exercice  professionnel  permet  de systématiquement  détecter  toute
anomalie  significative.  Les  anomalies  peuvent  provenir  de fraudes  ou résulter  d'erreurs
et sont  considérées  comme  significatives  lorsque  l'on peut  raisonnablement  s'attendre
à ce qu'elles  puissent,  prises  individuellement  ou en cumulé,  influencer  les décisions
économiques  que  les utilisateurs  des  comptes  prennent  en se fondant  sur  ceux-ci.

Comme  précisé  par l'article  L. 821-55  du code  de commerce,  notre  mission  de
certiTication  des comptes  ne consiste  pas à garantir  la viabilité  ou la qualité  de la
gestion  de votre  Fonds  de dotation.

Dans  le cadre  d'un audit  réalisé  conformément  aux  normes  d'exercice  professionnel
applicables  en  France,  le commissaire  aux  comptes  exerce  son  jugement
professionnel  tout  au long de cet  audit.  En outre  :

*  il identifie  et évalue  les risques  que les comptes  annuels  comportent  des
anomalies  significatives,  que celles-ci  proviennent  de fraudes  ou  résultent
d'erreurs,  définit  et met  en œuvre  des  procédures  d'audit  face  à ces risques,  et
recueille  des éléments  qu'il estime  suffisants  et appropriés  pour  fonder  son
opinion.  Le risque  de non détection  d'une  anomalie  significative  provenant  d'une
fraude  est plus élevé  que celui d'une  anomalie  significative  résultant  d'une
erreur,  car la fraude  peut  impliquer  la collusion,  la falsification,  les omissions
volontaires,  les fausses  déclarations  ou le contournement  du contrôle  interne  ;

*  il prend  connaissance  du contrôle  interne  pertinent  pour  l'audit  afin de définir
des procédures  d'audit  appropriées  en la circonstance,  et non dans  le but
d'exprimer  une opinion  sur  l'efficacité  du contrôle  interne  ;

*  il apprécie  le caractère  approprié  des méthodes  comptables  retenues  et le
caractère  raisonnable  des  estimations  comptables  faites  par la direction,  ainsi
que les informations  les concernant  fournies  dans  les comptes  annuels  ;

*  il apprécie  le caractère  approprié  de l'application  par la direction  de  la
convention  comptable  de continuité  d'exploitation  et, selon  les  éléments
collectés,  l'existence  ou  non  d'une  incertitude  significative  liée  à des
événements  ou à des circonstances  susceptibles  de mettre  en  cause  la
capacité  du Fonds  de dotation  à poursuivre  son exploitation.  Cette  appréciation
s'appuie  sur les éléments  collectés  jusqu'à  la date de son rapport,  étant
toutefois  rappelé  que des circonstances  ou événements  ultérieurs  pourraient
mettre  en cause  la continuité  d'exploitation.  S'il conclut  à l'existence  d'une
incertitude  significative,  il attire  l'attention  des lecteurs  de son rapport  sur  les
informations  fournies  dans  les comptes  annuels  au sujet  de cette  incertitude  ou,
si ces informations  ne sont  pas fournies  ou ne sont  pas pertinentes,  il formule
une certification  avec  réserve  ou un refus  de certifier  ;
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*  il apprécie  la présentation  d'ensemble  des  comptes  annuels  et évalue  si les

comptes  annuels  reflètent  les  opérations  et événements  sous-jacents  de

manière  à en donner  une  image  fidèle.

Le19  juin  2026  à : Neuilly-sur-Seine

Le commissaire  aux  comptes

Grant  Thornton

Membre  français  de Grant  Thornton  International

Signé  numénquemem  par Rudy  JARDOT
rganlgme  GRANT  THORI'ffON

unite  otgatitsaliûnnelle  0002  632013843

41 T-2  compliant  cerlificates  IOT natuial  petsons  (QC2N-QSCD)  Aulhenticatiün  and
Signatuie

Rudy  JARDOT
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Maison  de Fondation  des Missionnaires  Oblats

13100  AIXENPROVENCE

BILAN  ACTIF

ACTIF

Exercice  N

31/12/2025  12
Exercice  N-1

,31/12/2024  12 Ecart  N / N-I

Brut
Amortissements

et.
Provisitins

Net Net Euros %

w
C/I
Ô
!
0
E
o
2
æ
G&

S
u
<

Frais  d'établisseinent  (I)

Imnîobilisations  incorporelles

Frais  de développement

Donations  teinporaires  d'usufniit

Concessiûns,  brevets,  licences,

marqries,  procédés  et droits  assimilés

En cours,  avances  et acomptes

Immobilisations  corporelles

Terraiiïs

Constructions

Installations  tecbniqîies,  matériel  et outillage

En cours,  avances  et acomptes

Biens  reçus  par  leg.ç/dons  destiru:s  à êlre  cr_dr:s

Immobilisations  financières m
Participations

Créances  rattachées  à des pai'ticipations

Aritres  ti)res  inunobilisés

Prêts

Autrcs  immobilisations  financièrcs

Total  II

138  992

55 978

207

195  177

51 800

' 30 543

82 343

87 192

25 435

207

112  834

82 647

34 681

207

117  535

4 !\15

9 246

4 701-

5.50

26.66-

4.OC)-

s
Z
<
!
g
u
z
l-I
u
!
ô
S
u
<

Stocks  et en  cours

Créances  (2)

Créances  clients,  tisagers  et comptes  ratlachés

Créances  reçues  par  legs ou donations

Autres  créances

Charges  constatées  d'avance  (2)

Valeurs  mobilières  de place+nent

Insl+ui'nen(s  financiers  à lerme  el jelons  délenus

Disponibilités

Total  In

32 345

345 082

377 427

32 345

345 082

377 427

1335

359 725

361 060

31 010

14 643

16  367

NS

4.07-

4.53

E
aJe)

aa:
z(e

K,'a"a
oa og
(),;

Frais  d'éinission  des empnints  (I1")

Priîïïes  de remboursement  des emprunts  (V)

Ecarts  de conversion  et

différences  d'éva]uation  (VI)

TOTAL  GÉNÉRA_L  (I+II+III+IV+V+VI) 572 604 82 343 490 261 478 595 1l  666 2.44

m  Donl a nioini  d'un an

(21 Doiil  û iiiouiy  d'un în



Maison  de Fondation  des Missionnaires  Oblats

13100  AIX  EN  PROVENCE

BILAN  PASSIF

PASSIF
Exercice  N

3i/12/2025  1:
F,xercice  N-]

31/]2/2024  12

Ecart  N/N-1

Euros %

(/)

p
o
z
&
(/)

@
Z
o
k

Fonds  propres  sans droit  de reprise  :

Fonds  propres  statutaires

%nds  propres  complémentaires

Fonds  propres  avec  droit  de reprise  :

Fonds  statutaircs

Fonds  propres  complémentaires

Ecarts  de réévaluation

Réserves  :

Réserves  statutaires  ori contractuel1es

Rései'ves  pour  projet  de l'entité

Aritres

Report  à nouveau

Résultat  de l'exercice  (Excédents  ou Défictts)

Situation  nette  (sous  total)

95 407

7 450

102  858

64 691

30 716

95 407

30 716

23 266

7 450

41.4E1

75.74-

7.81

Fonds  propres  consomptibles

Subventions  d'investissement

Provisions  réglementées

Total  I

345 021

787

448 666

345 021

918

441 346

13C}

7 320

14.21-

1.66

,,  ,  0
J:
o, 0 0

< > &çt

Fonds  non  remboursables

Avances  conditionnées

Droits  dri concédant

Total  II

I/}B

C/) é È
@ ç< 0
A@,ffl
7 ffi !,,

Fonds  repûrtés  ]iés aux legs ori donations

Fonds  dédiés

Total  III

(/)

7:
o
ô
(/)

>
o
tx
&

Provisions  pour  risqties

Provisions  pûur  charges

Total  lV

;,
C/I
W
s
s
W
(:)

Empi'unts  obligataires  et assimilés  (titres  associatifs)

Emprunts  et dettes  ariprès  des établisseinents  de crédit

Empi'unts  et dettes  financières  diverses  (2)

I_nstruments  financiers  à tenne

Dettes  Fournisseurs  et Comptes  rattachés

Deffes  des legs ou donations

Dettes  fiscales  et sociales

Dettes  sur  iminobilisations  et comptes  rattacliés

Autrcs  dcttes

Produits  constatés  d'avance

Total  V

17 584

13  844

10  167

41 595

17 132

15 921

4 19'7

37 249

452

2 077-

5 971

4 345

2.64

13.05-

142.2'7

11.67

Écarts  de conversion  et différences  d'évaluation  (VI)

TOT  AL  GF.NERAL  (I+II+In+IV+V+VI) 490 261 478 595 1l  666 2.44

(I)  Doiit  1 moiiis  d'un  an (liott  avaiicct  ct iicompies  reç+it iur  conuiiaiidci  en cou+i)

(2)  Doiil  einpi'uiils  piirlicip.ilifi

41 595 37 249



Maison  de Fondation  des Missionnaires  Oblats

13100  AIX  EN  PROVENCE

COMPTE  DE  RESULT  AT

Exercice  N

3i/l2/2025  l:

Exercice  N-1

31/12/2024  12

Ecart  N / N-1

Euros %

Produits  d'exploitation  (t)

Cotisations

Vcntes  de bicns  et scrviccs

Ventes  de biens

Ventes  de dons  en nature

Ventes  de prestations  de service

Parrainages

Produits  de tiers  financeurs

Concoîirs  publics  et subventions  d'exploitation

Versements  des fondateurs  ou consonunations  de la dotation  consomptible

Ressources  ]iées  à la générosité  du public

Dons  manuels

Mécénats

Legs,  donations  et assurances-vie

Contributions  financières

Reprises  sur amortisse+nents,  dépréciations,  provisions

Produits  des cessions  d'iinmobilisations  incorporelles  et corporelles

Utilisations  des fonds  dédiés

Autres  produits

Total  I

292 471

130

45 673

5 050

44 000

4 342

391 666

367 450

I

22 485

1l  3C)0

44 000

2C)2

17

445 454

74979

130

23 187

6 250

202

4 325

53 788.

20.41-

103.12

55.31-

100.OO-

NS

12.07-

Cbarges  d'exploitation  (2)

Achats  de marchandises

Variation  de stock

Auires  achats  et clïarges  extemes

./üdes  financières

Impôts,  taxes  et versements  assimilés

Salaires  et traitements

Cûtisations  sociales

Dotatiûns  aux amortissements  et aux dépréciations

Dotations  aux provisions

Valeurs  coînptables  des imi'nobilisations  incorporelles  et coi'porelles  cédées

Reports  en fonds  dédiés

Autres  charges

Total  lI

244 818

29 577

70 270

13 836

25 395

101

383 996

288 199

28 396

68 600

13 331

18 682

9

417 217

I

43 381

1 181

1670

505

6 713

92

33 220-

15.05-

4.16

2.43

3.79

35.93

N3

7.96-

1-  Résultat  d'exploitation  (I-l1) 7 670 28 237 20 568- 72.84-

(l  ) Doiit  pioduitï  affi:rcntt  a dcs  cxcriicet  ankéi'ieu+t

(2) Doni  cliaig+'t.n'l'cicn+es  a dcî  cïcrcicc«  ünteÏiciut



Maison  de Fondation  des Missionnaires  Oblats

13100  AIX  EN  PROVENCE

COMPTE  DE  RESULT  AT

Exercice  N
31/12/2025  12

Exercice  N-1

3l/l2/2024  12

Ecart  N/N-1

Euros %

Produits  financiers

De participation

D'aritrcs  valeurs  mobilières  ct créances  de l'actif  iinmobilisé

Autres  intérêts  et produits  assimilés

Reprises  sur dépréciations  et provisions

Différences  positives  de change

Prodriits  des inunobilisations  financières  cédées

Prûduits  nets  sur  cessions  de VMP  et d'instî'uments  de trésorerie

Total  In

1631

1631

2 202

2 202

5'71-

571-

25.92-

25.92-

Charges  financieres

Dotations  aux aniortisseinents,  arix  dépréciations  et aux  provisions

Intérêts  et charges  assimilées

Différences  négatives  de change

Valeurs  coinptables  des iinmobilisations  financières  cédées

Cliarges  nettes  srir  cessions  de VMP  et d'instruînents  de trésorerie

Total  IV

2. Résultat  financier  (nI-I  V) 1631 2 202 571- 25.92-

3. Résultat  courant  avant  impôts  (I-II+III-IV) 9 301 30 439 21 139- 69.45-

PRODUITS  EXCEPTIONNELS  (V)

CHARGES  EXCEPTIO?%TNELLES  (VI)

4. Résultat  exceptionnel  (V-VI)

519

51!}

5 806

108

5 698

5 806-

412

6 218-

100.OO-

381.94

109.11-

Participation  des salariés  aux  résultats  (VII)

ImpÔts  sur  les bénéfices  (VIII)

Total  des produits  (I+III+V)

1331

393 297

5 421

453 462

4 090-

60 165-

75.45.

13.27-

Total  des charges  (ÏI+IV+VI+WI+VIÏI) 385 846 422 745 36 899- 8.73-

5. EXCEDENT  OU  DEFICIT 7 450 30 716 23 266- 75.'74-



Maisoi'i  de Fondation  des Missionnaires  Ob]ats
13100 AIXENPROVENCE

ANNEXE

SOMMAIRE

Faits  caractéristiques  de l'exercice
Evènements  significatifs  postérieurs  à la clôture

- REGLES  ET  METHODES  COMPT  ABLES

Principes  et conventions  générales
Perînanence  ou  changement  de méthodes

- COMPLEMENT  D'INFORMATIONS  RELATIF  AU  BILAN

Etat  des imî'nobilisations
Etat  des amortissements
Tableau  de variation  des fonds  propres
Etat  des provisioîïs

Etat  des échéances  des créances  et des dettes
Evaluation  des immobilisations  coîporelles
Evaluation  des amortissements
Evahîation  des créances  et des dettes
Disponibilités  en Buros
Charges  à payer

Cbarges  et produits  constatés  d'avance

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

- COMPLEMENT  D'INFORMATIONS  RELATIF  AU  COMPTE  DE  RESULT  AT

Ventilation  de l'effectif  moyen
Valorisation  des contributions  volontaires
Honoraires  des conunissaires  aux  comptes

x

x

x

- ENGAGEMENTS  FINANCIERS  ET  AUTRES  INFORMATIONS

Engagement  en matière  de pensions  et retraites

- INFORMATIONS  COMPLEMENT  AIRES

Produits  et charges  exceptionnels

NA  =  Non  Applicable  NS  =  Non  significative



Maison  de Fondation  des Missionnaii'es  Oblats

13100  AIXENPROVENCE

ANNEXE

Exercice  dri 01/01/2025  ari 31/1 2/2025

Annexe  au bilan  avant  répartition  de l'exercice,  dont  le total  est de  490  260.88
Euros  et au compte  de résultat  de l'exercice  présenté  sous forme  de liste,  dont  les
produits  d'exploitation  sont de  391 665.75  Euros  et dégageant  un  excédent  de

7 450.39  Euros.

L'exercice  a une  durée  de 12 mois,  couwant  la période  du 01/01/2025  au 31/12/2025.

Les  notes  et  les tableaux  présentés  ci-après,  font  partie  intégrante  des comptes
annuels.

FAITS  CARACTERISTIQUES  DE  L'EXERCICE

Dons  reçus  en provenance  de l'étranger  : Neant

EVENEMENTS  SIGNIFICATIFS  POSTERIEURS  A  LA  CLOTURE

NEANT

- REGLES  ET  METHODES  COMPT  ABLES  -

Principes  et conventions  générales

Les coî'nptes  de l'exercice  clos  ont  été élaborés  et présentés  conforinément  aux  règles
comptables  dans le respect  des principes  prévus  par les articles  121-1  à 121-5  et
suivants  du  Plan  Coî'nptable  Général.

Les  conventions  générales  comptables  ont  été appliquées  dans  le respect  du  principe  de
prudence,  conformément  aux  hypothèses  de  base  : continuité  de  l'exploitation,
permanence  des  méthodes  comptables  d'un  exercice  à l'autre,  indépendance  des
exercices,  conformément  aux règles  générales  d'établissement  et de présentation  des
comptes  annuels.

La  méthode  de base  retenue  pour  l'évaluation  des éléments  inscrits  en comptabilité  est
la înéthode  des coûts  historiques.

Les  conventions  comptables  ont  été appliquées  en conformité  avec  les dispositions  du
code  de commerce,  du décret  comptable  du 29/11/83  ainsi  que du règlement  ANC
2018-06  relatifs  à la réécriture  du plan  comptable  général  applicable  à la clôture  de
l'exercice.
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Exercice  dtî 01/01/2025  ati 31/1 2/2025

Permanence  des  méthodes

Les n'iéthodes  d'évaluation  retenues  pour  cet exercice  ont  été modifiées  par  rapport  à

l'exercice  précédent  Selon  application  du  nouveau  plan  comptable  :

Une  réfornne  du plan  comptable  est entrée  en vigueur  au ler  janvier  2025,  cette  refonte

substantielle  issue  du règlement  ANC  no2022-06 vise  à simplifier  et à harmoniser  les

pratiques  comptables  en améliorant  la lisibilité  et la comptabilité  des états  financiers.

Ce nouveau  règlement  introduit  plusieurs  modifications  : -Une  nouvelle  définition  du

résultat  exceptionnel  la  suppression  de  la  tecnique  de  transfert  de  charges,  la

modification  du  plan  de comptes  et l'introduction  d'une  nouvelle  nomemclature.

- COMPLEMENT  D'INFORMATIONS  RELATIF  AU  BILAN  -

Etat  des  immobilisations

Valeur  brute

début

d'exercice

Augmentations

Réévaluations Acquisitions
Installations  générales agencements an'iénagements des constructions

Matérie]  de transport

Matériel  de bureau et informatique,  Mobilier

118  298

32  629

23  349

20  694

TOTAL 174  276 20  694

Prêts, autres iimnobilisations  financières 207

TOTAL 207

TOTAL  GENER_AL 174  483 20  694

Diminutions Valeur  brute

en fin

d'exercice

Réévaluation

Valeur  d'origine

fin exercicePoste à Poste Cessions

Installations  générales agencements aménagements  constr.

Matériel  de transport

Matériel  de bureau et informatique,  Mobilier

138  992

32  629

23  349

138  992

32  629

23  349

TOTAL 194  970 194  970

Prêts, autres immobilisations  financières 207 207

TOTAL 207 207

TOT  AL  GENERAL 195  177 195  177
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Exercice  dri  01/01/2025  arï 31/]  2/2025

Etat  des  amortissements

Situations  et mouveïnents  de l'exercice Montant  début

d'exercice

Dotations

de l'exercice

Diinimitions

Reprises

Montant  fin

d'exercice
Installations  générales  agencements  aménagements  constr.

Matériel  de transport

Matériel  de bureari  et inforinatique,  Mobilier

35  651

3 956

17  341

16  149

5 960

3 286

51  800

9 916

20  627

TOTAL 56  948 25  395 82  343
TOT,'-,L  GENERAL 56  948 25  395 82  343

Ventilation  des dotatîons

de l'exercice

Ainortisseînents

linéaires

Ainortissements

dégressifs

Ainortissements

exceptionnels

Ainortissements  dérogatoires

Dotations Reprises
Instal.générales  agenc.aménag.consh'.

Matériel  de transport

Matériel  de  bureau  informatique  mobilier

16  149

5 960

3 286

TOTAL 25  395

TOT  AL  GENERAL 25  395

Tableau  de variation  des  fonds  propres
ANC  2018-06  : Aît.  431-5

VARIATTON  DES

FONDS  PROPRF.S

A l'orivertiire Affectation  du

résultats

Augînentation Diminution  ou

consommation

A  la clôhire

Report  à nouveau

Excédent  ou  déticit  de l'exercice

Situation  nette

Fonds  propres  consomptibles

Subvcntions  d'investissement

64  691

30  716

95  407

345  021

918

61  433

23  266-

38  167

395

30  716

30  716

525

95  407

7 450

102  858

345  021

787

TOTALl 441  346 38  561 31  241 448  666
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Exercice  du 0 )/01/2025  ari 31/1 2/2025

I Etat  des provisions
l Etat  des échéances des créances et des dettes

I
Etat  des créances Motïtant  bî'ut A l an au plus , A plus d'l  an

Autres  in'imobilisations  financières
207 207 I

Iînpôts  sur les bénéfices
Débiteurs  divers

4 089

28  256

4 089
28 256

TOTAL 32  552 32  552

Etat  des  dettes Montant  bnit A  1 an ari plus De I à 5 ans A plus de 5 ans
Foui'nisseirs  et comptes  rattachés

Personnel  et  comptes  rattachés

Sécurité  sociale  et autres  organismes  sociarix

Aulres  iinpôls  taxes  et assimiléS

Auh'es  dettes

17  584

6 127

7 647

69

10  16'7

17  584

6 127

7 641

69

10  167

TOTAL 41  595 41  595

I Evaluation  des immobilisations  corporelles

La valeur  brute  des éléînents  corporels  de l'actif  immobilisé  correspond  à la valeur
d'entrée  des biens  dans  le patrimoine  compte  tenu  des frais  nécessaires  à la mise  en état
d'utilisation  de ces biens,  mais  à l'exclusion  des frais  engagés  pour  leur  acquisition.

Evaluation  des  amortissements

Les  înéthodes  et les durées  d'amortissement  retenues  ont  été les suivantes  :

I
Catégorie MOde Durée

Agencements,  aménagements
Matériel  de transport
Mobilier

Linéaire

Linéaire

Linéaire

5 à 10 ans

1 et 2 ans
5 ans

Evaluation  des créances  et des  dettes

Les  créances  et dettes  ont  été évaluées  pour  leur  valeur  nomirïale.

CHARGES  EXCEPTIONNELLES  :

- Annulation  d'un  produit  à recevoir  2024  AG2R  de 319.24  €

- Aiuïulation  d'un  chèque  à encaisser  de 200  € 2024
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ANNEXE

Exercice  du 01/01/2025  ari 31/12/2025

Disponibilités  en Euros

Les liquidités  disponibles  en caisse  ou en banque  ont été évaluées  pour  leur  valeur
nominale.

Chargesà  payer

Montant  des charges à payer incluses dans les postes suivants ài  bilan Montant
Dettes foru'iïisseurs  et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

1l  456

7 843
Total

19  300

Charges  et produits  constatés  d'avance

NEANT

- COMPLEMENT  D'INFORMATIONS  RELATIF  AU  COMPTE  DE  RESULT  AT  -

Effectif  moyen

Personnel

salarié
Employés

3
Total

3

Valorisation  des contributions  volontaires

Faute  de pouvoir  en tenir  une comptabilité  précise,  et compte  tenu  de l'organisation
interne  du  Fonds,  il est impossible  de valoriser  les contributions  volontaires.

Honoraires  des  commissaires  aux  comptes

résultat  de l'exercice  est de  5934

- honoraires  facturés  au titre  du  contrôle  légal  des comptes  :
honoraires  facturés  ari  titre  dcs conseils  et prestations  dc senices  entrant  dans les

diligences  directement  liées  à la mission  de contrôle  légal  des comptes,  telles  qu'elles
sont  définies  par  les normes  d'exercice  professioînïel  mentioîmées  ari II de l'article  L.
822-11

Le montant  total  des honoraires  des commissaires  aux  comptes  figurant  au compte  de
euros,  décomposés  de la manière  suivante  :
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F.xercice  du  01/01/2025  ari 31/]  2/2025

- ENGAGEMENTS  FINANCIERS  ET  AUTRES  INFORMATIONS  -

Engagement  en matière  de pensions  et retraites

La  société  n'a  signé  aucun  accord  particulier  en înatière  d'engagementsde  retraite.
Ces  den':üers  se limitent  donc  à l'indemi'iité  conventionnelle  de départ  à la retraite.
Aucune  provision  pour  charge  n'a  été coînptabilisée  au titre  de cet  exercice.

- INFORMATIONS  COMPLEMENT  AIRES  -

Produits  et charges  exceptionnels
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